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Compte-rendu Assemblée Générale  
du 19 avril 2024 à Cahors 

 

L’Assemblée Générale de la Fédération Départementale des Chasseurs 2024 s’est déroulée le 19 
avril 2024 à la salle du Foyer Valentré à Cahors. 

Près de 400 personnes étaient présentes. 

Après avoir déclaré ouvert les travaux de l’assemblée générale du 19 avril 2024, M. Michel 
Bouscary, président de la fédération départementale des chasseurs du Lot, laisse la parole 
à……………………………………………………………………, pour l’allocution de Bienvenue. 

M. Michel Bouscary fait lecture de l’ordre du jour : 

➢ Rapport d’activité du Conseil d’administration ; 
➢ Rapport de Gestion du trésorier ; 
➢ Rapports du commissaire aux comptes sur les comptes clos au 30 juin 2023 ; 
➢ Compte-rendu du vote des résolutions ; 
➢ Rapport moral du Président ; 
➢ Intervention des élus ; 
➢ Remise des médailles ; 
➢ Discours de clôture de Madame la Préfète. 

 

M. Michel Bouscary présente les personnalités et invités qui nous font l’honneur de participer à 
nos travaux et excuse les personnalités absentes, qui pour différentes raisons, n’ont pu se joindre 
à nous. 

M. Michel Bouscary cède la parole à M. Jean-François Cau, vice-président de la fédération, qui 
fait lecture du rapport d’activité de la fédération (annexe 1) en remplacement de M. Guy Oustry, 
secrétaire de la fédération, empêché et excusé. 

La parole est ensuite donnée à M. Jean-Pierre Trémollières, trésorier de la Fédération, pour la 
présentation du rapport de gestion et du bilan financier 2022/2023 (annexe 5-6-7). 

Madame Anne-Laure Destruel, Commissaire aux comptes, fait lecture du rapport sur les comptes 
2022/2023 et du rapport spécial sur les conventions réglementées (annexe 3 et 4). 

Monsieur Jean-Pierre Trémollières reprend la parole et annonce les résultats du vote des 
résolutions proposée réalisé par correspondance. 
 
Résolution n°1 : adoptée 

Approbation du compte-rendu de l’Assemblée Générale du 15 avril 2023 (annexe 8) 
 

 

Résolution n°2 : adoptée 

Approbation des comptes de l’exercice 2022-2023 quitus affectation du résultat 
Pour : 91,22 % Contre : 1,31 % Abstention : 7,47 % 

 

 

Pour :  92,79 % Contre : 0% Abstention : 7,21 % 
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Résolution n°3 : adoptée  

Approbation des conventions conclues entre les administrateurs et la fédération (un exemplaire 
du rapport spécial établi par la Commissaire aux Comptes sur ces conventions a été tenu à la 
disposition des adhérents au siège social de la fédération, 30 jours avant l’Assemblée Générale 

Pour :  86,51 % Contre : 1,07 % Abstention : 12,42 % 

Résolution n°4 : adoptée 

Approbation du budget 2024/2025 
Pour : 77,70 % Contre : 4,15 % Abstention : 18,14 % 

Résolution n°5 : adoptée 

Vote du montant des cotisations et des bracelets 2024/2025 (annexe 10) 
Pour :  79,37 % Contre : 10,62 % Abstention : 10,01 % 

Résolution n°6 : adoptée 

Montant des adhésions (annexe 10) 
Pour :  74,65 % Contre : 10,81 % Abstention : 14,54 % 

Résolution n°7 : adoptée 

Modification de la contribution territoriale et montant de la contribution territoriale (annexe 10) 
Pour :  55,12 % Contre : 29,83 % Abstention : 15,04 % 

Résolution n°8 : adoptée 

Dates d’ouverture et de fermeture 
Pour :  85,40 % Contre : 8,05 % Abstention : 6,55 % 

Résolution n°9 : adoptée 

Maintien du déplacement prévu à l’article L. 424-4 du code de l’environnement et au chapitre 3 
de l’actuel SDGC dans le SDGC 2026-2032 (annexe 9) 

Pour :  86,28 % Contre : 3,21 % Abstention : 10,51 % 

 

M. Michel Bouscary fait voter à main levée le remplacement d’administrateur de M. Pascal 
Puechmaurel, suite à sa démission, par Mme Marion Puechmaurel. Le changement est approuvé 
à l’unanimité. 

M. Michel Bouscary informe l’assemblée que suite à la démission de M. Michel Cambou de son 
poste de 2nd vice-président, mais qui reste administrateur, M. Jean Marc Laborie a été élu au poste 
de 2nd vice-président. Il est lui-même remplacé à son poste de trésorier-adjoint par M. Bernard 
Dautrey. 

M. Michel Bouscary reprend la parole et fait lecture de son rapport moral (annexe 2). 

M. Michel Bouscary cède la parole aux invités qui se succèdent. 

Mme Elisa Peyrou, technicienne de la fédération départementale des chasseurs, fait lecture d’un 
message transmis par M. Aurélien Pradié, Député du Lot, qui n’a pu être présent.  
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Mme Catherine Marlas, représentant le conseil départemental et le parc naturel régional des 
causses du Quercy fait un discours. 

Enfin le discours de clôture est tenu par Mme la Préfète Claire Raulin. 

M. Michel Bouscary a récompensé par une médaille d’or M. Jean-François Lafon pour plus de 40 
ans de présidence au sein de l’association de chasse de Saint Sulpice et M. André Gandouly, 
président de l’association de Durbans par une médaille de bronze. 

Et enfin le trophée chasse durable Occitanie 2023 est remis par M. Max Alliès représentant Mme 
Carole Delga, présidente du Conseil régional d’Occitannie, à Thibault Destrel, président de 
l’association La Diane du Causse du Bastit. 

Documents annexés : 

Annexe 1 : Rapport d’activité 

Annexe 2 : Rapport moral du président 

Annexe 3 : Comptes 2022/2023 

Annexe 4 : Rapport sur les conventions réglementées 

Annexe 5 : Rapport de gestion 

Annexe 6 : budget 2024/2025 

Annexe 7 : affectation du résultat 

Annexe 8 : Compte-rendu de l’assemblée générale du 15 avril 2023 

Annexe 9 : maintien du déplacement dans le SDGC 

Annexe 10 : montant des cotisations 
 

 

Le président,          Le secrétaire, 

Michel Bouscary         Guy Oustry 

 


